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L’espace agricole, un enjeu 
pour les territoires …
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Le Foncier = support de 
l’économie agricole.
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L’espace agricole, un enjeu 
pour l’agriculture …
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Garantir la pérennité du
potentiel agricole

• Reconstituer le potentiel économique agricole du 
territoire affecté par les emprises foncières lors d es 
projets d’aménagement
��� � Etude d’impact agricole (maîtrise des conséquences 
d’un projet d’aménagement) 
��� � Fonds départemental d’investissements agricoles et 
agro-alimentaire
• Sécuriser durablement l’outil de travail et préserv er 
des espaces agricoles stratégiques
��� � Z.A.P. (Zones Agricoles Protégées) �
��� � P.A.E.N. (Protection et mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels) �
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Fonds Départemental d’Investissements 
Agricoles et Agro-alimentaires

···· Suite aux emprises foncières pour le développement 
des territoires, la reconstitution des terrains agri coles 
(souvent de qualité) est difficile voir impossible,  et 
donc l’assiette de production de la « Ferme Isère »
perd de son potentiel économique,

···· Corrélativement, l’agriculture Iséroise doit faire face à
une adaptation permanente des exploitations pour la  
recherche de valeur ajoutée qui passe par la créati on 
de nouveaux outils économiques liés à la valorisatio n, 
à la transformation et à la commercialisation des 
produits,

Les motifs qui justifient ce fonds
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Fonds Départemental d’Investissements 
Agricoles et Agro-alimentaires

Les principes

· Participation des aménageurs à la création du fonds su r les 
emprises foncières (sous DUP) pour le développement 
économique, infrastructures,

· Par équivalence à la participation pour les aménagemen ts 
fonciers, le maître d’ouvrage s’engage sur une contribut ion 
additionnelle (1€/m²) indépendamment des coûts qu’i l 
supporte pour l’acquisition des terrains et l’indemnis ation des 
exploitants agricoles,

· Une structure juridique officielle (GIP), qui réunit le s 
collectivités et structures qui abondent avec la prof ession 
agricole, assure une co-gestion de ce fonds.

· Retour équilibré sur les territoires qui abondent.
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Z.A.P. (Zone Agricole Protégée) �

Procédure mise en place par la Loi d’orientation 
agricole du 9 juillet 1999

Article L.112-2 du code rural: « Peuvent faire 
l’objet d’un classement en zone agricole 
protégée les zones agricoles dont la préservation 
présente un intérêt général en raison de la qualité
de leur production et/ou de leur situation 
géographique »
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Z.A.P. (Zone Agricole Protégée) �

* Proposition d’une collectivité locale ou initiative 
du Préfet ou EPCI compétent en matière de 
SCOT ou PLU (Accord de la commune 
concernée)�

ARRETE PREFECTORAL DE CREATION
* l’intérêt paysager et environnemental sera 

toujours associé à la prise en compte de 
l’économie agricole.
Sur le plan juridique, la ZAP est une servitude 
d’utilité publique intégrée en annexe du PLU.

* Les documents d’urbanisme doivent être 
compatibles avec les ZAP.
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Z.A.P. (Zone Agricole Protégée) CHATTE

CHATTE: une zone agricole stratégique pour l’agriculture 
et le territoire (noyers liés à la station expérimen tale, 

irrigation, coupure verte) ����
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Z.A.P. (Zone Agricole Protégée) CHATTE

Cohérence foncière

Équipements collectifs

La ZAP: 120 ha
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P.A.E.N. (Protection et mise en valeur
des espaces agricoles et naturels )�

Objet

Protection des espaces agricoles et naturels péri-urbains 

Autorités compétentes

Délimitation d’un périmètre par le Département avec accord des   
communes ou EPCI et avis de la CDA + enquête publique

Aménagements

Élaboration d’un programme d'actions pour favoriser l’exploitation 
agricole, forestière et la mise en valeur des paysages.

Réalisation: mêmes autorités que pour le périmètre

Principes
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P.A.E.N. (Protection et mise en valeur
des espaces agricoles et naturels )�

Maîtrise foncière

Acquisition des terrains par le Département par voie amiable, 
expropriation ou droit de préemption (ENS, SAFER)�

Articulation avec les documents d’urbanisme

-Compatibilité du périmètre avec le SCOT. 

-Inclusion d’une zone urbaine ou à urbaniser impossible

Évolution du périmètre possible

Extension du périmètre avec accord des communes concernées 
et avis Ch. Départ. D’Agri.

Retrait d’une parcelle : décret interministériel nécessaire 
(agriculture, urbanisme, environnement)�
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Merci de votre attention


